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(54) Perfectionnement d’un ensemble transformable utilisable comme table, établi ou similaire

(57) Perfectionnement d'un ensemble comprenant
deux cadres (1) rectangulaires indépendants composés
chacun de deux montants verticaux (4) et de deux tra-
verses horizontales (3,5) et de deux pieds amovibles (2)
formés chacun d'un tronçon vertical médian (9) assurant
sa liaison avec le cadre (1) et solidaire d'un tronçon ho-
rizontal (10) muni, de deux sabots (11) remarquable en
ce qu'on dispose un rail (15,16) sur chacune des faces

(3a,5a) en regard des deux traverses horizontales (3,5)
ou des deux montants verticaux (4) venant coopérer
avec deux rainures (17,18) alignées, prévues sur cha-
que sabot (11) et une troisième (21) à l'extrémité du tron-
çon vertical (9), les trois rainures ayant une section éga-
le à l'épaisseur des rails et étant dans le même plan, et
en ce qu'on prévoit une discontinuité (22) sur au moins
un rail pour emboîter ou libérer le tronçon vertical (9) de
chaque pied à l'intérieur du cadre (1).
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Description

[0001] L'invention se rapporte à un perfectionnement
d'un ensemble transformable pouvant être utilisé à vo-
lonté comme une table, un établi ou similaire, permet-
tant d'optimiser son volume de transport et son range-
ment lorsque ledit ensemble n'est pas utilisé.
[0002] Par le brevet français FR-2.523.829 du même
demandeur on connaît déjà un ensemble transformable
pouvant être utilisé à volonté comme table, établi ou mê-
me échafaudage, comprenant deux cadres rectangulai-
res indépendants composés chacun de deux montants
verticaux tubulaires et de deux traverses horizontales
supérieure et inférieure fixées aux mêmes montants, et
de deux pieds amovibles pour chaque cadre pouvant
être rendus solidaires de leur partie inférieure par em-
boîtement mutuel, chaque pied amovible comprenant
un tronçon tubulaire horizontal et des éléments raidis-
seurs sont en outre prévus pour être assemblés par em-
boîtement mutuel avec lesdits tronçons tubulaires pour
assurer entre autre la liaison rigide des parties basses
des pieds.
[0003] Un tel ensemble, par nature démontable en di-
verses pièces élémentaires, devrait être transportable
facilement d'un lieu de stockage par exemple vers une
zone d'utilisation quelconque. Pour ce faire dans les
meilleures conditions, il a été recherché une organisa-
tion mutuelle des éléments de base permettant un ran-
gement rationnel en vue du transport ou du stockage
d'ailleurs c'est-à-dire occupant un moindre volume tout
en restant aisément manipulable.
[0004] A cet effet et conformément à l'invention il est
prévu de perfectionner l'ensemble transformable ensei-
gné dans le brevet antérieur déjà cité comprenant en
outre un ou plusieurs plateaux éventuels et comme
dans l'antériorité deux cadres rectangulaires indépen-
dants composés chacun de deux montants tubulaires
verticaux et de deux traverses horizontales supérieure
et inférieure fixées aux montants venant délimiter un es-
pace intérieur libre et rectangulaire, la traverse inférieu-
re étant fixée aux montants verticaux à une certaine
hauteur déterminant pour chaque montant un tronçon
extrême inférieur en saillie au-dessous de la traverse
inférieure et de deux pieds amovibles pouvant être ren-
dus solidaires des parties inférieures des montants tu-
bulaires verticaux, chaque pied comprenant un tronçon
tubulaire vertical médian assurant la liaison avec le ca-
dre par emboîtement mutuel direct ou par l'intermédiaire
de coulisses d'emboîtage dans le tronçon extrême infé-
rieur du montant vertical solidaire d'un tronçon horizon-
tal muni à ses extrémités de deux sabots s'étendant ver-
ticalement vers le bas pour procurer l'appui des pieds
sur le sol, des éléments raidisseurs étant avantageuse-
ment prévus pour assembler par emboîtement mutuel
dans les tronçons tubulaires horizontaux les pieds des
cadres et assurer ainsi une liaison basse continue et ri-
gide notamment entre les deux cadres ; le perfection-
nement proposé selon l'invention est remarquable en ce

que l'espace intérieur rectangulaire de chaque cadre est
aménagé avec des moyens pour recevoir et maintenir
à plat de manière rigide et aisément amovible ses deux
pieds avec leurs raidisseurs éventuels en vue d'un
transport et/ou d'un rangement rationalisé.
[0005] On décrira ci-après un exemple de réalisation
particulière de l'invention donné à titre indicatif et non
limitatif de l'invention, en référence aux dessins an-
nexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective éclatée des
éléments constitutifs principaux de l'ensemble
transformable perfectionné,

- la figure 2 est une vue à plus grande échelle d'un
pied de l'ensemble transformable muni des perfec-
tionnements conformes à l'invention,

- la figure 3 est une représentation schématique d'un
cadre de l'ensemble transformable montrant le
montage et le blocage d'un pied en position de stoc-
kage ou de transport,

- les figures 4 à 9 sont des représentations schéma-
tiques de 6 variantes principales représentant les
principales dispositions possibles des deux pieds
rangés à l'intérieur de chaque cadre de l'ensemble
transformable conformément à l'invention,

- la figure 10 est une représentation d'un ensemble
transformable en position de stockage ou de trans-
port comportant un plateau formant réceptacle.

[0006] L'ensemble transformable perfectionné par
l'invention dont les éléments constitutifs principaux sont
représentés sur la figure 1, est réalisé à partir de mor-
ceaux de tubes de section circulaire ou de préférence
carrée ou rectangulaire ou toute section prismatique,
assemblés entre eux par un soudage si les tubes sont
en matériau métallique, collage ou tout autre moyen
d'assemblage mécanique si les morceaux de tube sont
en une matière plastique selon une exécution d'ailleurs
préférée, par exemple par moulage.
[0007] Cet ensemble comprend essentiellement deux
cadres identiques 1 qui reposent chacun sur le sol par
l'intermédiaire de deux pieds inférieurs 2. Chaque cadre
1 sur ses deux pieds 2 constitue un tréteau sur la barre
d'appui supérieur 3 duquel on peut disposer un plateau
unique ou en deux demi-parties pour former avec un se-
cond tréteau identique une table, un établi voire un
échafaudage. Un exemple de cette nature est d'ailleurs
représenté en figure 10 selon une disposition repliée
pour le rangement ou le transport.
[0008] Chaque cadre 1 est composé de deux mon-
tants verticaux 4 assemblés par deux traverses horizon-
tales supérieure 3 et inférieure 5. La traverse horizon-
tale supérieure 3 servant d'appui au plateau éventuel 6
(figure 10) peut être comme sur la figure 1 assemblé en
bout des montants verticaux 4 pour permettre au mieux
des ajustements latéraux entre deux tréteaux disposés
parallèlement ; selon une autre configuration non repré-
sentée sur les figures, la traverse horizontale supérieure
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3 pourrait être comme dans le brevet antérieur liée rigi-
dement aux montants verticaux 4 et à une certaine dis-
tance de leurs extrémités de manière à laisser libres des
tronçons extrêmes de ces mêmes montants 4, s'éten-
dant alors vers le haut, pour ajuster une rehausse éven-
tuelle permettant un ajustement du tréteau en hauteur.
La traverse inférieure horizontale 5 est elle-même liée
rigidement aux montants verticaux 4 à une certaine dis-
tance de leurs extrémités inférieures de manière à dé-
terminer deux tronçons extrêmes 7 s'étendant vers le
bas et aptes à recevoir directement ou par l'intermédiai-
re de coulisses d'emboîtage 8 le tronçon tubulaire ver-
tical médian 9 de chaque pied 2 afin d'assurer une
liaison rigide avec le cadre 1 par emboîtement mutuel.
Naturellement, les coulisses d'emboîtage 8 peuvent
être pleines ou creuses et en un matériau rigide identi-
que ou différent du cadre ou des pieds : métal, bois, ma-
tière plastique, ces coulisses 8 comporteront une sec-
tion droite extérieure sensiblement égale à la section
droite interne des montants tubulaires 7 et du tronçon
vertical médian 9 de chacun des pieds 2, de manière à
pouvoir s'engager étroitement.
[0009] Chaque pied 2 comporte un tronçon de tube
horizontal 10 auquel sont liés rigidement, en son milieu,
un tronçon vertical médian 9 s'étendant comme on l'a
vu vers le haut et à ses extrémités, deux sabots verti-
caux 11, s'étendant vers le bas et par lequel le pied 2
prend appui sur le sol, les sabots 11 sont avantageuse-
ment constitués par des tronçons de tube par exemple
identiques au tube formant les traverses 3,5 ou les mon-
tants verticaux 4.
[0010] Enfin et suivant un accessoire de l'ensemble
transformable, il peut être utilisé des éléments raidis-
seurs 12 constitués par des tronçons tubulaires creux
ou pleins en un matériau identique ou différent du cadre
et des pieds ayant une longueur donnée éventuellement
ajustable et une section droite externe correspondant à
la section droite interne du tronçon tubulaire horizontal
10 de chaque pied 2 de manière à pouvoir s'engager
étroitement dans ce tronçon 10. Les éléments raidis-
seurs 12 peuvent être, comme les clés d'emboîtage 8,
bloqués dans les divers éléments tubulaires avec les-
quels il collabore par tout moyen connu tel que goupille
traversant des trous percés dans les divers éléments,
vis de pression vissées dans la paroi tubulaire venant
appuyer sur l'élément interne, etc ... que connaît bien
l'homme du métier.
[0011] Conformément aux figures 2 et 3 notamment,
le perfectionnement d'un ensemble transformable selon
une exécution préférée de l'invention, consiste à dispo-
ser un rail supérieur 15 et un rail inférieur 16 s'étendant
longitudinalement dans leur plan médian sur chacune
des faces 3a et 5a en regard des deux traverses hori-
zontales 3,5 de chaque cadre 1 venant respectivement
coopérer, par exemple pour le rail inférieur 16, avec des
rainures 17,18 alignées prévues sur chaque face d'ap-
pui 19 des sabots 11 des deux pieds 2 qui sont avanta-
geusement identiques et tels que leur hauteur totale H

(figure 2) soit égale ou légèrement inférieure à la dis-
tance d (figure 3) entre faces 3a,5a en regard des tra-
verses horizontales 3,5 du cadre 1, et pour le rail supé-
rieur 15 avec une rainure 21 parallèle aux deux autres
17,18 prévues à l'extrémité du tronçon vertical 9 dudit
pied, les trois rainures 17,18,21 ayant une section cor-
respondante à l'épaisseur des rails 15,16 et étant dans
le même plan médian du pied 1 comme représenté sur
la figure 2, et à prévoir une discontinuité 22 sur au moins
un rail, par exemple supérieur 15 pratiquée sur une dis-
tance légèrement supérieure à la plus grande section
transversale externe du tronçon vertical médian 9 et à
une distance des montants verticaux 4 au moins supé-
rieur à la demi-longueur du tronçon horizontal 10 de
chaque pied 1.
[0012] De cette manière on peut intercaler chaque
pied 2 préalablement démonté de chaque cadre 1 dans
son espace intérieur rectangulaire en procédant comme
il suit en référence à la figure 3 : le pied 2 est engagé
dans l'espace intérieur du cadre 1 tel qu'il est représenté
en pointillés sur la figure 3 ; c'est-à-dire que les deux
rainures 17,18 des sabots 11 dudit pied 2 sont engagés
deux pieds par exemple sur le rail inférieur 16 (figure
3) ; le pied 2 est ensuite basculé suivant la flèche R vers
l'intérieur du cadre en pivotant sur le rail 16 de la traver-
se 5 jusqu'à amener en coïncidence l'extrémité supé-
rieure du tronçon médian vertical 9 avec la discontinuité
22 du rail supérieur 15 de telle manière que la rainure
21 soit alors alignée avec le rail 15 ; il suffit enfin de dé-
caler vers la droite de la figure 3 selon la flèche T le pied
2 parallèlement à lui-même pour engager la rainure 21
sur le rail 15. De cette façon, le pied 2 se trouve main-
tenu entre les deux rails 15,16 en butée sur le montant
vertical 4b du cadre 1 procurant une liaison rigide entre
le même pied et le cadre 1 ; il va de soi que pour retirer
le pied de sa position de rangement ou de transport, il
suffira de procéder à l'inverse.
[0013] Bien entendu, le deuxième pied correspondant
au même cadre 1 sera disposé à côté du premier en
utilisant pour se faire, une discontinuité 22 symétrique
de la première et en procédant exactement de la même
manière tant pour le montage que pour le démontage.
[0014] Selon une caractéristique complémentaire de
l'invention, on prévoit de disposer à l'aplomb de chaque
discontinuité 22 du rail supérieur 15 une même discon-
tinuité sur le rail inférieur 16 de manière à permettre l'in-
sertion d'un pied 2 à l'intérieur du cadre 1 indifférem-
ment à l'endroit ou à l'envers. En outre, il est possible
d'utiliser des pieds 2 ayant des proportions très différen-
tes pour collaborer avec le même cadre 1 ; à cet égard
et en référence aux figures 4 à 9 on peut utiliser les dis-
positions de l'invention pour emboîter différentes sortes
de pieds 2 dans l'espace intérieur d'un même cadre 1
selon notamment la hauteur respective entre la hauteur
des sabots 11 et le tronçon médian vertical 9 (voir par
exemple les exécutions en figures 4, 6 et 9) ou encore
selon la longueur des tronçons horizontaux 10 nécessi-
tant par exemple une imbrication telle que représentée
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en figure 6 ou 7. Plus généralement on peut prévoir de
disposer sur chaque rail 15 et 16 deux discontinuités 22
disposées à égale distance l'une du montant vertical
gauche 4a (figure 3) et l'autre du montant droit 4b (figure
3), de telle façon que les deux pieds 2 puissent être dis-
posés et maintenus à plat côte à côte où tête bêche ou
éventuellement de manière imbriquée.
[0015] Selon une exécution préférée de l'ensemble
transformable perfectionné conforme à l'invention, les
montants 4, les traverses 3,5 et les tronçons tubulaires
7,9,10,11 seront tous pris avec une même section droite
circulaire, rectangulaire, carrée ou prismatique de telle
façon qu'ils puissent coopérer avec les mêmes coulis-
ses d'emboîtage 8, de section droite avantageusement
identiques quoique pouvant être différente pouvant
alors s'engager juste à l'intérieur de certains tronçons
7,9,10 pour servir de liaison par exemple entre les pieds
2 et le cadre 1. De cette manière, les coulisses 8 et les
raidisseurs 12 pourront être débités à partir d'une même
barre de matériau identique ou différent : métal, bois,
matière plastique, découpée suivant des longueurs en
rapport avec la destination de l'ensemble transforma-
ble, pouvant en outre être à tous moments réduits en
longueur par une simple opération de sciage.
[0016] Selon encore une autre caractéristique de l'in-
vention, on pourra avantageusement utiliser les mêmes
raidisseurs 12 ou éventuellement les mêmes coulisses
d'emboîtage 8 pour venir contrebloquer les deux pieds
2 après qu'ils aient été montés entre les rails 15 et 16
d'un cadre 1 ; en effet, il suffit d'emboîter juste lesdits
raidisseurs 12 et/ou coulisses 8 dans les tronçons hori-
zontaux 10 desdits pieds qui sont libres aux deux bouts
tel que représenté sur la figure 2 puis de les coulisser
de l'extérieur d'un pied vers l'autre pour venir en butée,
soit entre eux (figures 4 et 5), soit contre un sabot 11
(figure 9) soit contre le tronçon médian 9 du pied 2 res-
pectivement côte à côte, tête-bêche (figure 6) ou imbri-
qué (figure 7) ; de cette manière on comprend bien que
les deux pieds soient latéralement maintenus entre les
deux montants verticaux 4 ce qui interdit toute extraction
du cadre. Pour le démontage, il suffit alors de repousser
à l'intérieur du tronçon horizontal 10 de l'un ou des deux
pieds les raidisseurs 12 et/ou les coulisses 8 afin de li-
bérer latéralement les pieds qui peuvent alors être dé-
gagés du cadre lorsque les tronçons 9 se présentent en
face des discontinuités 22 des rails 15 ou 16.
[0017] Selon une exécution avantageuse de l'inven-
tion, les cadres 1 et les pieds 2, sont obtenus par mou-
lage d'une matière plastique suivant deux demi pièces
identiques qui sont solidarisées suivant un plan de joint
procurant sur chaque demi coquille une toile dont la jux-
taposition au montage formera chaque rail 15, et 16 in-
férieur et supérieur sur les traverses horizontales infé-
rieure 5 et supérieure 3.
[0018] Enfin, et selon une dernière caractéristique
avantageuse de l'invention destinée à perfectionner un
ensemble transformable du genre table ou établi com-
portant un plateau 6, celui-ci, conformément à la figure

10, est constitué d'une plaque de largeur égale à la plus
grande largeur du cadre 1 et de longueur au moins égale
à deux fois la hauteur du même cadre ; en outre, le pla-
teau 6 peut être avantageusement entouré d'une jupe
latérale 23 débordant sur une hauteur au moins égale
à l'épaisseur du cadre 1 pour lui permettre d'accueillir à
plat deux cadres 1 montés tête-bêche et maintenus par
deux raidisseurs emboîtés 12 dans les tronçons extrê-
mes 7 des montants verticaux 4 des cadres 1 en vis à
vis, les deux pieds 2 de chaque cadre 1 étant disposés
dans l'espace intérieur de chaque cadre et maintenus
latéralement par des raidisseurs 12 ou éventuellement
par des coulisses d'emboîtage 8 comme il a été expliqué
au-dessus.
[0019] Selon un complément avantageux de l'ensem-
ble transformable précédent, on peut encore adjoindre
deux demi-plateaux complémentaires de même lon-
gueur que le plateau 6 et dont la largeur, par demi-pla-
teau, est au plus égale à la demi-distance d'écartement
des montants verticaux 4 ; de cette manière, il est pos-
sible de former un ensemble compact constitué de l'em-
pilage du plateau 6 des deux cadres 1 et leurs pieds 2
mis à plat et des deux demi-plateaux éventuels dispo-
sés côte à côte pour le rangement et le transport ratio-
nalisé de l'ensemble. Pour la fixation mutuelle des élé-
ments plateau, demi-plateaux et cadres, on prévoit de
disposer sur la face arrière des plateau et demi-plateaux
éventuels, des crochets déformables venant enserrer
les montants des cadres en différents endroits pour as-
surer une rigidité d'ensemble ; accessoirement et sui-
vant une caractéristique de l'invention, il est prévu de
disposer de tels crochets au moins au droit des discon-
tinuités 22 prévues sur le rail supérieur 15 de chaque
cadre 1 ce qui contribue à la fixation des pieds 2 dans
l'espace intérieur des mêmes cadres qui ne peuvent
plus se dégager au travers desdites discontinuités 22
avantageusement occultées par les crochets, augmen-
tant ainsi la sécurité générale du transport de l'ensem-
ble transformable.
[0020] Il va de soi que la hauteur des rails 15 et 16
ainsi que la profondeur des rainures 17, 18 et 21 asso-
ciées sera suffisante pour éviter toute extraction invo-
lontaire des pieds lorsque ceux-ci auront été placés en
situation de stockage et/ou de transport à l'intérieur de
l'espace libre des cadres 1 conformément à l'invention.
[0021] Il va encore de soi que la solution qui vient
d'être décrite, comportant fixation des cadres 2 entre
des rails 15 et 16 horizontaux disposés sur les traverses
horizontales 3,5 pourrait être facilement adaptée à une
solution du même type comprise entre des rails verti-
caux qui seraient cette fois disposés entre les montants
verticaux 4 de chaque cadre, le montage des pieds dans
l'espace intérieur des cadres se faisant alors en largeur
et non plus en hauteur. Cette solution qui ne sortirait en
aucun cas du cadre de l'invention, apparaît toutefois
moins avantageuse compte tenu des proportions habi-
tuelles de l'ensemble tel que représenté sur les figures.
Si ces proportions devaient être inversées, il serait alors
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intéressant de modifier la position des rails de fixation.
Bien entendu, il est même possible de prévoir que les
quatre montants verticaux 4 et horizontaux 3,5 soient
équipés d'avance de rails pour le positionnement alter-
natif de pieds 2 de taille très différente. Enfin, il convient
de remarquer qu'il y a avantage à choisir les raidisseurs
12 et les coulisses d'emboîtage 8 de telle manière qu'ils
soient interchangeables dans les fonctions qui leur ont
été attribuées dans toute la description précédente ; en
effet, l'une et l'autre de ces pièces 12,8 peuvent être dé-
bitées à longueur désirée et en particulier le remplace-
ment des coulisses d'emboîtage 8 plus courtes par des
raidisseurs 12 plus longs peut être avantageux pour re-
hausser la traverse supérieure de chaque cadre 1 tout
en conservant les mêmes pieds 2.

Revendications

1. Perfectionnement d'un ensemble transformable uti-
lisable comme table, établi ou similaire comprenant
outre un ou plusieurs plateaux éventuels (6), deux
cadres (1) rectangulaires indépendants composés
chacun de deux montants tubulaires verticaux (4)
et de deux traverses horizontales supérieure (3) et
inférieure (5) fixées aux montants (4) venant déli-
miter un espace intérieur libre et rectangulaire, la
traverse inférieure (5) étant fixée aux montants ver-
ticaux (4) à une certaine hauteur déterminant pour
chaque montant (4) un tronçon extrême inférieur (7)
en saillie au-dessous de la traverse inférieure (5),
et de deux pieds amovibles (2) pouvant être rendus
solidaires des parties inférieures des montants tu-
bulaires verticaux (4), chaque pied (2) comprenant
un tronçon tubulaire vertical médian (9) assurant la
liaison avec le cadre (1) par emboîtement mutuel
dans le tronçon extrême inférieur (7) du montant
vertical (4), solidaire d'un tronçon horizontal (10)
muni à ses extrémités de deux sabots (11) s'éten-
dant verticalement vers le bas pour procurer l'appui
(19) des pieds (2) sur le sol, des éléments raidis-
seurs (12) étant avantageusement prévus pour as-
sembler par emboîtement mutuel dans les tronçons
tubulaires horizontaux (10) les pieds (2) des cadres
(1) et assurer ainsi une liaison basse continue et
rigide notamment entre les deux cadres (1) carac-
térisé en ce que l'espace intérieur rectangulaire de
chaque cadre (1) est aménagé avec des moyens
(15,16,22) pour recevoir et maintenir à plat de ma-
nière rigide et aisément amovible, ses deux pieds
(2) avec leurs raidisseurs éventuels (12) en vue
d'un transport et/ou d'un rangement rationnalisés.

2. Perfectionnement d'un ensemble transformable se-
lon la revendication 1 caractérisé en ce que l'on
dispose un rail supérieur (15) et un rail inférieur (16)
s'étendant longitudinalement dans leur plan médian
sur chacune des faces (3a,5a) en regard des deux

traverses horizontales (3,5) de chaque cadre (1) ve-
nant respectivement coopérer, par exemple pour le
rail inférieur (16), avec des rainures (17,18) ali-
gnées prévues sur chaque face d'appui (19) des sa-
bots (11) des deux pieds (2) qui sont avantageuse-
ment identiques et tels que leur hauteur totale (h)
soit égale ou légèrement inférieure à la distance (d)
entre faces (3a,5a) en regard des traverses hori-
zontales (3,5) du cadre (1), et pour le rail supérieur
(15), avec une rainure (21) parallèle aux deux
autres prévue à l'extrémité du tronçon vertical (9)
dudit pied (2), les trois rainures (17,18,21) ayant
une section correspondante à l'épaisseur des rails
(15,16) et étant dans le même plan médian du pied,
et en ce qu'on prévoit une discontinuité (22) sur au
moins un rail par exemple supérieur (15), pratiquée
sur une distance légèrement supérieure à la plus
grande section transversale externe du tronçon ver-
tical médian (9) et à une distance des montants ver-
ticaux (4) au moins supérieure à la demi-longueur
du tronçon horizontal (10) de chaque pied (1), per-
mettant lorsqu'on a engagé de biais (R) les deux
rainures (17,18) des sabots (11) d'un pied (2) par
exemple sur le rail inférieur (16), de placer la rainure
(21) du tronçon vertical médian (9) dudit pied dans
l'alignement de l'autre rail, respectivement supé-
rieur (15), en utilisant le passage créé par la discon-
tinuité (22), et par glissement latéral (T) du pied (2)
vers le montant vertical (4) le plus proche le long de
la traverse horizontale inférieure (5), d'engager la
rainure supérieure (21) et ainsi maintenir ledit pied
(2) entre les deux traverses horizontales (3,5).

3. Perfectionnement d'un ensemble transformable se-
lon la revendication 2 caractérisé en ce qu'en plus
de la première discontinuité (22) sur le rail supérieur
(15) on prévoit une deuxième discontinuité (22) sur
le rail inférieur (16) avantageusement identique et
à l'aplomb de la première pour permettre l'insertion
d'un pied (2) à l'intérieur du cadre (1) indifférem-
ment à l'endroit ou à l'envers.

4. Perfectionnement d'un ensemble transformable se-
lon la revendication 2 ou 3 caractérisé en ce qu'on
prévoit de disposer sur chaque rail (15,16) deux dis-
continuités (22) disposées à égale distance l'une du
montant vertical (4a) gauche et l'autre du montant
droit (4b), de telle façon que les deux pieds (2) puis-
sent être disposés et maintenus à plat côte à côte
ou tête-bêche, éventuellement imbriqués.

5. Perfectionnement d'un ensemble transformable se-
lon l'une quelconque des revendications précéden-
tes caractérisé en ce que les montants (4), les tra-
verses (3,5) et les tronçons tubulaires (7,9,10,11)
ont tous une même section circulaire, rectangulaire,
carrée ou prismatique et coopère grâce à des cou-
lisses d'emboîtage (8) pouvant s'engager juste à
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l'intérieur des tronçons pour servir de liaison notam-
ment entre les pieds et le cadre.

6. Perfectionnement d'un ensemble transformable se-
lon l'une quelconque des revendications précéden-
tes caractérisé en ce, que après avoir monté les
pieds (2) à l'intérieur du cadre (1), les raidisseurs
(12) ou éventuellement les coulisses d'emboîtage
(8), sont emboîtés juste dans les tronçons horizon-
taux (10) desdits pieds qui sont libres aux deux
bouts, puis ils sont coulissés de l'extérieur d'un pied
vers l'autre jusqu'à venir en butée soit entre eux,
soit contre un sabot (11), soit contre le tronçon mé-
dian (9) du pied (2) respectivement côte à côte, tête-
bêche ou imbriqué pour contrebloquer les deux
pieds (2) entre les montants verticaux (4) et interdi-
re ainsi leur extraction du cadre.

7. Perfectionnement d'un ensemble transformable se-
lon l'une quelconque des revendications précéden-
tes caractérisé en ce que le cadre (1) et les pieds
(2) sont moulés en une matière plastique suivant
deux demi-pièces identiques et solidarisées suivant
un plan de joint procurant une toile pour former les
deux rails (16,15) sur les traverses horizontales in-
férieure (5) et supérieure (3).

8. Perfectionnement d'un ensemble transformable se-
lon l'une quelconque des revendications précéden-
tes caractérisé en ce que le plateau (6) qui est
constitué d'une plaque de largeur égale à la plus
grande largeur du cadre (1) et de longueur au moins
égale à deux fois la hauteur du cadre (1), est entou-
ré d'une jupe latérale (23) débordant sur une hau-
teur au moins égale à l'épaisseur d'un cadre (1),
pour accueillir à plat deux cadres montés tête-bê-
che et maintenus par deux raidisseurs (12) emboî-
tés dans les tronçons extrêmes (7) en vis à vis, les
deux pieds (2) de chaque cadre (1) étant disposés
dans l'espace intérieur desdits cadres et maintenus
latéralement par des raidisseurs (12) ou, le cas
échéant, par les coulisses d'emboîtage (8).

9. Perfectionnement d'un ensemble transformable se-
lon la revendication 8 caractérisé en ce que les ca-
dres (1) à plat et tête-bêche sur le plateau (6) peu-
vent être recouverts par deux demi-plateaux com-
plémentaires de longueur égale à celle du plateau
(6) et de largeur égale à la moitié de l'écartement
entre les montants verticaux (4) d'un cadre (1) et en
ce que les cadres (1) sont fixés au plateau (6) et/ou
aux demi-plateaux complémentaires par des cro-
chets déformables qui sont solidarisés à leur face
arrière et viennent enserrer les montants verticaux
(4) et/ou horizontaux (3,5) des cadres (1), de ma-
nière à occulter au moins les discontinuités (22) des
rails supérieurs (15) empêchant toute extraction
inopportune des pieds (2).

10. Perfectionnement d'un ensemble transformable se-
lon l'une quelconque des revendications précéden-
tes caractérisé en ce que les rails (15,16) horizon-
taux sur les traverses horizontales (3,5) sont soit
complétés soit remplacés par des rails verticaux du
même type disposés sur les parois en vis à vis des
montants verticaux (4), le montage des pieds (2)
dans l'espace intérieur des cadres se faisant alors
en largeur et non plus en hauteur.
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